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L'inconvenient habituel d'un travail de cette nature, si l'on veut que
chaque renseignement soit accompagne de sa reference precise, est que les

notes submergent fatalement le texte lui-meme. M. de Castella n'a pas
voulu assumer cet inconvenient. C'est au point qu'allant ä Fextreme oppose,
il ne donne aueune reference du tout, ce qui n'est pas sans compromettre
la valeur de son ouvrage; celui-ci, il est aise de s'en rendre compte, comporte
des erreurs qui, pour etre typographiques, n'en sont pas moins irremediables
quand elles affectent des dates et des donnees numeriques que le lecteur
le plus averti ne saurait, generalement, rectifier de lui-meme.

Enfin, considere dans son detail, le livre est des plus confus: par exemple,
aueune disposition typographique particuliere ne permet de distinguer,
entremeles qu'ils sont de fagon inextricable, les reproduetions textuelles
de documents et les resumes faits par l'auteur, voire ses notes de lecture.

Interessant sans doute pour le public, cet ouvrage ne pourra donc, mal-
heureusement, etre utilise pour des travaux scientifiques1; on le dit ä regret,
car un tel labeur meritait un meilleur fruit.

Geneve Walter Zurbuchen

ALLGEMEINE GESCHICHTE HISTOIRE GENERALE

Universite de Lausanne. Melanges Philippe Meylan. Recueil de travaux publiis
par la Faculte de droit. Lausanne, Imprimerie centrale, 1964. 2 vol.
in-8», XXIV+ 468 p., 247 p.

Le röle tenu par Philippe Meylan ä l'Universite de Lausanne et dans
le monde savant, par son enseignement et par ses ecrits (voü VAvant-propos
et la Bibliographie des travaux, vol. I, p. VII—XV) a suscite ce temoignage
de reconnaissance. Le vol. I, Droit romain, contient 29 articles, le vol. II,
Histoire du droit, 13 articles, classes dans l'ordre alphabetique des auteurs.
Nous essaierons de les regrouper suivant leur objet.

I. Au droit de la famihe se rattache l'article de E. Volterra, Intorno a
D. 23, 2, 57 a (p. 367—377), qui fait remonter jusqu'au Ier siecle de notre
ere la legitimation des enfants illegitimes «per rescriptum prineipis». — On

peut grouper autour de la notion propriete — possession les etudes suivantes.
Deux aspects particuliers de l'usucapion sont exposes par F. Sturm, Aliena-
tionis verbum etiam usucapionem continet (p. 299—323), qui, commentant
cette citation de Paul et d'autres textes semblables, voit dans Vusucapio

1 Et l'on s'etonne que l'ouvrage paraisse sous les auspices du Fonds national pour la
recherche scientifique, d'ordinaire beaueoup plus exigeant pour l'octroi de subventions ä des

fins de publication.
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le seul mode de transfert de la propriete en droit archaique; par F. Wubbe,
Pomp. D. 41, 7, 5 pr. et l'usucapio pro derelicto (p. 435—449), qui interprete
un texte peu clair oü le principe de bonne foi interviendrait. J. A. C. Thomas,
Non solet locatio dominium mutare (p. 339—357), soutient ce principe en
matiere de «locatio operis faciendi», en montrant que sous la Republique
il s'agissait d'une «res futura». En ce qui concerne les «jura sepulcrorum»,
V. Arangio-Ruiz, II giardino funerario di Pompea Musa e le sue vicende

(p. 1—18), edite ä nouveau l'inscription trouvee ä Alexandrie, si discutee,
en la comparant ä des textes similaires; et F. de Visscher, La loi des XII
Tables et la protection des tombeaux (p. 359—366) commente, avec l'aide de
Ciceron, les plus anciennes dispositions en cette matiere, qui relevent les
unes du droit pontifical, les autres du droit civil. — Plusieurs contributions
sont apportees ä l'etude des obligations. F. Dumont, Obligatio (p. 77—90),
analyse le sens de ce mot meme, qui a designe «l'acte qui lie avant d'etre
la constatation du resultat de cet acte», et montre cette preeminence de
Facte obligatoire dans la formation des plus anciens contrats, du nexum
ä la datio. J. Gaudemet, Perseverantia voluntatis (p. 139—157), enumere
des cas oü, ä partir du IIP siecle, la donation inefficace est validee par la
volonte perseverante de son auteur sans autre forme; qu'il s'agisse de
donation entre epoux, ou d'autres cas, la Solution adoptee a pour objet
de mettre le droit en harmonie avec l'evolution des idees. C'est ä preciser
les rapports entre erreur et consentement que se consacrent T. Mayer-Maly,
Bemerkungen zum Aspekt der Konsensstörung in der klassischen Irrtumslehre
(p. 241—252) et F. Wieacker, Irrtum, Dissens oder gegenstandslose
Leistungsbestimmung? (p. 383—408). Leurs articles prennent la suite des travaux de
U. Zilletti et J. G. Wolf, pour lesquels l'erreur n'acquiert que tardivement
le caractere d'un vice du consentement: il y aurait une combinaison de
l'element objectif et de l'element subjeetif, de la «declaration» et de la
volonte dans une relation variable; sur la conception unitaire de Facte
juridique en droit classique, sur la «theorie de l'identite», qui exphquerait
ce que la theorie du vice du consentement laisse inexplique, les auteurs
developpent des opinions nuaneees. H. J. Wolfe, Julian und die celsinische
«Durchgangstheorie» (p. 409—433), montre d'apres les textes du Digeste
que Julien n'est pas un adversaire de la theorie de Celsus en matiere de

delegation, bien qu'il Fapprecie differemment. J. G. Fuchs, Consumptio
nummorum (diseeptatio nondum, consumpta) (p. 125—137), expose la question

de Findividualisation des deniers et ses rapports avec le principe «nemo
plus juris», celui qui a consomme l'argent etranger de bonne foi ne pouvant
plus etre inquiete? G. Grosso, Note critiche di diritto romano (p. 167—171)
presente deux notes, relatives l'une ä la Lex Claudia de soeiis et aux
rapports entre Lex et Jus, l'autre ä la theorie generale des contrats. — En
matiere de juridiction et procedure on releve les travaux suivants. G. Pu-
qliese, Gai. 4, 32 e la pignoris capio (p. 279—292), explique l'interet de la
fictio de «pignoris capio»: eile rend possible dans la procedure formulaire
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une condamnation du contribuable ä une somme correspondant au vectigal:
ehe offre Favantage de dispenser le publicanus de prouver devant le juge
que le vectigal est effectivement du. M. Käser, Die Jurisdiktion der kuruli-
schen Ädilen (p. 173—191), fonde son etude principalement sur la «missio

in bona» et sur les rapports de Fedit du preteur et de celui de Fedile; il en
conclut que l'execution de la missio echappe ä Fedile, car Vimperium est
devolu au preteur. G. Broggini, Introduetion au Sequester (p. 43—61), insiste
sur la fonction judiciaire du sequestre teile qu'elle apparait dans les textes
litteraires comme dans les textes juridiques. C. Sanfilippo, Riflessioni sulla
aditio mandato creditorum (p. 293—297), montre l'interet de cette procedure
dans le cas oü un des creanciers n'aurait pas partieipe au «pactum ut minus
solvatur». — A propos des delits le regrette H. Levy-Bruhl, Sur l 'abandon
noxal (p. 193—209), expose les causes tres anciennes, anterieures ä la
Constitution de la ville, de cette institution, et en particulier la reconnaissance
de la responsabilite individuelle de l'auteur d'un mefait. U. von Lübtow,
Die bei Befreiung eines gefesselten Sklaven eingreifende actio (p. 211—223)
precise pour l'action de dolo les differences entre «actio utilis, a. direeta, a.
in factum». A. Watson, Liability in the actio de positis ac suspensis (p. 379
ä 382), explique la responsabilite de Vhabitator dans ce cas. — Plusieurs etudes
sont consacrees specialement au droit de Justinien. P. de Frastcisci, Dietro
le quinte delle compilazione giustinianea (p. 111—123), ä propos de la com-
pilation elle-meme, met en lumiere les personnalites opposees de deux
collaborateurs: Tribonien et Jean de Cappadoce. Dans un esprit different,
H. Peter, Mommsen versus Hofmann (p. 253—277) reprend les idees ex-
posees par Hofmann en 1900, dans son ouvrage posthume, et critiquees
par Mommsen, sur la compilation du Digeste ä l'aide de recueils d'extraits
anterieurs. D. Daube, D. 19, 1, 46 and adultery (p. 65—69) montre que
ce texte du Digeste peut etre rattache ä la lex Julia de adulteriis. M. Ta-
lamanca, Osservazioni sull'arra nel diritto giustinianea (p. 325—337), precise

son interpretation de passages du Code et des Institutes relatifs aux
arrhes, et y voit un «contractus dationis arrarum» d'importation grecque.
— Deux etudes ont trait au moyen äge. R. Feenstra, Action publicienne et

preuve de la propriiti principalement d 'apres quelques romanistes du moyen äge

(p. 91—110), trace un tableau de l'histoire de la publicienne, dans divers

pays et jusqu'ä nos jours, mais insiste sur les interpretations medievales,
de Placentin, de l'ecole d'Orleans; E. Genzmer, Nomina ossibus inhaerent

(p. 159—165) rattache cette expression, reprise par la glose d'Accurse, ä
la definition: «obligatio est juris vinculum» et ä la «custodia reorum» d'une
Constitution de Constantin. — Dans le monde moderne, R. Dekkers,
Le droit romain et les nouveaux Etats (p. 71—76), croit reconnaitre une
quatrieme renaissance du droit romain. — Le droit public est represente
principalement par G. Luzzatto, In tema di limitatio (p. 225—239), qui met en
evidence l'absence de «limitationes» ä Rome et dans le Latium jusqu'au
IVe siecle avant notre ere, la discordance entre l'archeologie et les textes
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litteraires, et souligne les consequences; par A. Beck, Gedanken zum
rechtsstaatlichen Aufbau vornehmlich des ausgehenden Principats (p. 19—42), qui
insiste sur les contrastes entre Republique et Principat et en enumere les

principaux aspects.
II. Relevons d'abord deux etudes sur les droits de l'antiquite. J. Ph.

Levy, Les ventes dans la Bible, le transfert de propriiti et le «Prinzip der

notwendigen Entgeltlichkeit» (p. 157—167), ne retient de cas, d'ailleurs rares,
de vente que le principe de contrepartie necessaire ou de Subrogation: une
chose ne devient la propriete d'un acquereur que lors de la remise au precedent

proprietaire de la contrepartie, du prix correspondant. J. Fleury,
Une sociite de fait dans l'Eglise apostolique (p. 41—59) essaie de preciser
le sens d'un passage de Fepitre aux Phihppiens, oü samt Paul dit qu'ils
avaient ete les seuls ä s'associer avec lui en lui ouvrant un compte de doit
et avoir: cette expression de la langue des affaires serait une allusion ä

l'atelier de tissage installe dans la maison de Lydia oü Fapötre travaüla de

ses mains, et ä une societe universelle de gains. — Les contributions ä

l'histoüe du droit medieval sont particulierement importantes, plusieurs
se rapportant d'ailleurs ä la Suisse. Le servage fait l'objet d'un nouveau
travail de P. Petot, L'hiridite de la condition servile en France au moyen äge

(p. 183—191); l'auteur montre que la regle post-romaine imposant la
condition pire ä l'enfant ne d'un mariage inegal est generale de l'epoque franque
au XIP siecle, mais ensuite l'influence du droit romain fait souvent dependre
le Statut des enfants de celui de leur mere, un troisieme Systeme, le Statut
du pere, etant adopte par les coutumes bourguignonnes. F. Gilliard,
Dishirence et rigime matrimonial. Contribution ä l 'itude de la tenure servile dans
le pays de Vaud au milieu du XVe siecle (p. 89—99) publie et commente
deux actes notaries relatifs ä une tenure servile, disputee ä une veuve par
le chapitre de Lausanne: la coutume generale et Fusufruit du conjoint sur-
vivant y sont opposes ä Fechute seigneuriale, pour la premiere fois peutetre,

avec quelque succes. — A propos des dispositions de derniere volonte,
K. S. Bader, Eine ungewöhnliche letztwillige Verfügung aus Zofingen im Aargau
vom Jahre 1441 (p. 9—23), tire des archives de Zofingen, reproduit en
Photographie et transcrit, un acte dont les clauses sont inhabituehes et dont la
nature meme reste encore peu claire. J. Hofstetter, Das älteste Testamentbuch

der Stadt Bern (p. 101—133), etudie le premier des 37 volumes d'en-

registrement de testament ä Berne, qui contient surtout des actes du XVe
siecle; le testament prive, scelle, Femporte sur le testament en justice;
l'institution d'heritier n'est pas encore la clause essentielle, mais la clause
de revocation est un eiement habituel; la forme n'est d'ailleurs pas stricte-
ment fixee; les earacteres du testament bernois sont dus ä son emploi par
une bourgeoisie urbaine, avec grande liberte laissee aux testateurs. —
L'influence, ou la renaissance, du droit romain au moyen äge est plus
particulierement etiidiee dans les trois etudes suivantes. P. Liver, Usque ad

sidera, usque ad inferos (p. 169—182) montre que ce dicton sur l'extension
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de la propriete privee tue son origine d'une glose mise en valeur par le
juriste-poete Cino de Pistole; mais il n'a pas passe dans le code civil suisse.
Pour H. Rennefahrt, Einflüsse des römischen und des Reichsrechts auf den
Zivilprozeß, besonders auf das Appellationsverfahren im Fürstbistum Basel
(p. 193—213), l'influence du droit romain s'exerce sur le proces civil soit
directement, soit par Fintermediaire du droit d'Empire dans la principaute
episcopale de Bäle; d'une maniere generale, la cour de justice episcopale
se modele sur l'organisation de la cour d'appel d'Empire, et l'auteur expose
en detail les differentes etapes du proces. P. Walliser, Römischrechtliche
Einflüsse im Bereiche der Stadt Ölten bis zum Jahre 1500 (p. 215—247), se

propose de montrer l'originalite de la region d'Olten en ce qui concerne
l'influence du droit romano-canonique et en face des autres centres du
droit savant, Soleure et Schönenwerd; il en expose les differents aspects. —
Les caracteres particuliers des rapports entre coutume et droit savant en
Roumanie sont releves par V. A. Georgesco, Le röle de la thiorie romano-
byzantine de la coutume dans le diveloppement du droit fiodal roumain (p. 61
ä 87): la reception du droit romano-byzantin remonte au XIVe siecle et
aboutit ä une pluralite de systemes juridiques. — Pour le XVP siecle,
G. Kisch, Melanchton und die Juristen seiner Zeit (p. 135—150), expose les
rapports personnels et litteraires de cet humaniste avec des juristes bälois
ou autres. — Des aspects de la societe au XVIIP siecle et de la condition des

personnes sont examines par F. Elsener, Die Doktorwürde in einem
Consilium der tübinger Juristenfakultät des 18. Jahrhunderts (p. 25—40): l'avis
adresse en 1707 par la Faculte de droit de Tübingen aux docteurs en droit
et en medecine de Nuremberg prend sa place dans les debats qu'a suscites
sous l'ancien regime le rang des docteurs. Le regrette G. Lepointe, Une
curieuse adjudication ä la fin de l'ancien rigime dans le Maine (p. 151—155),
presente et commente un nouveau cas de «bail ä nourriture», avec adjudication

de l'entretien d'un adolescent de 12 ans pour 3 annees.

Paris Pierre Duparc

J. Fuchs, Inventaires des Archives de la ville de Strasbourg, antirieures ä 1790.
Serie VII, VI+ 234 p., Strasbourg, Mairie de Strasbourg, 1964. Series
VIII et IX, VI+150 p., Strasbourg, Mairie de Strasbourg, 1964.
In-4° roneot.

Ces deux inventaires sont le fruit d'un travail tres considerable et re-
presentent une quantite impressionnante d'analyses. Rendons tout d'abord
hommage ä celui qui a accompli cette immense täche. Relevons ensuite
les qualites de la presentation: la typographie, tres claire, fait ressortir en
caracteres gras les series par liasses, et reserve les caracteres ordinaires au
classement interne des pieces.

Les deux inventaires s'ouvrent chacun par une introduetion tres
necessaire, breve et fort bien faite: l'une precise l'organisation administrative
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